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6.  La  Septième  Assemblée   Générale  
 

- appuie  vivement  la  résolution  présentée  par  le  Conseil 
International  pour  la  Protection  des  Oiseaux - Tokio. 
1960 - exprimant  le  vœu  que  le  Traité  International 
Antarctique déjà proposé comprenne des mesures appro- priées  dans le but d'assurer  la  
conservation  de la  faune 
et demande instamment que des zones de protection inviolables  soient  réservées  à  cette  faune  
polaire  unique et  à ses habitats naturels; 

 

-- de plus, elle appuie la recommandation  faite par le Sym- posium Antarctique du Conseil 
International des Unions Scientifiques - Buenos  Aires,   1954 - selon  laquelle 
le Comité Spécial pour les Recherches Antarctiques ( S CA R)  serait  invité  à  préparer   des  
règlements  nor- malisés  en  faveur  de  la  protection  de la  faune  et  de  la flore  antarctiques   
et  de  leur   milieu   et  que  les  États membres  seraient  incités  à  en  assurer  la  stricte  
appli- cation. 

  


